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Gestion : “Sunny Side of the street” 
M° Jourdain/Ménilmontant Bus 96/26 

Web : pour recevoir le programme la liste de diffusion sur 

www.theatredefortune.com 
 
 
 

 

UN THEATRE DE 
FORTUNE ? 
4 pages 

 

Le Théâtre situé au 12, rue de l’Ermitage est occupé depuis 4 ans, mais ce n’est que depuis fin 1999 
qu’il est connu sous le nom de  « Théâtre de Fortune ». Ce théâtre est menacé par un projet 
immobilier. Effectivement ayant été antérieurement un théâtre pour enfants « le théâtre de 
l’Aurore »  celui-ci a été racheté pour être remplacé par un immeuble d’habitations. Malgré 
l’ordonnance de 1945 un permis de démolir a été obtenu sans l’accord du Ministère de la Culture. 
L’opération immobilière s’appelant « SCI Résidence au Théâtre » le promoteur tente ainsi de trouver 
une parade grossière à la Loi Lang stipulant que la démolition d’un théâtre doit donner place à un 
théâtre. En 2001 suite aux soutiens de la plupart des théâtres nationaux et autres, Le Ministre de la 
Culture s’oppose à la démolition du théâtre.  

 

 

 

•  Aujourd’hui laissant le lieu à l’abandon, le propriétaire tente de faire passer un arrêté vétusté afin 
d’obtenir la démolition définitive du lieu. 

 

• Le théâtre a été, durant ces deux dernières années, un lieu de rencontres incontournables pour les habitants 
et artistes du quartier. 

Association loi 1901 
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LE TDF QUEZACO ? 

 

C ‘est un lieu de vie pour des artistes internationaux de talent (musiciens, réalisateurs, comédiens, 
plasticiens, etc.), un lieu de rencontres inter culturelles. C’est aussi un endroit de réunions  (Entrez Libre !). Les 
salles ont donc hébergé diverses organisations et associations : Attac, les Verts, L’Etincelle, Indimédia, 
ONSEMM (Organisation Nord Sud pour les Enfants Malade dans le Monde), Ensemble pour le XXème, 
AMERICUNIDA, etc.  

•  Beaucoup de compagnies et de groupes musicaux, 
comme par exemple l’Echo Râleur, les Incompétents, 
Mofaya, URBA qui répètent au Théâtre de Fortune depuis 
plus de deux ans, ont pu développer une activité artistique 
grâce à l’espace offert par le théâtre pour les répétitions. En 
moyenne 120 personnes par semaine ont répété au Théâtre  
• 5000 signatures ont été recueillies pour souligner 
l’opposition à la démolition du théâtre, 15 000 spectateurs 
ont assisté à des cabarets, concerts, pièces de 
théâtre,spectacle de danse et créations internes des 
habitants et bénévoles. 
• 70 compagnies théâtrales et plus de 50 groupes 
musicaux ont eu l’occasion de jouer au 12, rue de 
l’Ermitage. Des expositions de peintures et de 
photographies ont trouvé places sur les murs des deux 
salles.  

 

 

 

 

 Suite à une amélioration de l’infrastructure (peinture, électricité, sonorisation, lumières), à la 
collaboration majeure des habitants du théâtre (garantissant aujourd’hui plus du 60% des activités 
nécessaires à la régularité de fonctionnement du lieu), au bénévolat des artistes du théâtre 
(animations, soutient extérieur, administration etc), le Théâtre de Fortune bénéficie aujourd’hui 
d’une nouvelle structuration. 
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NOTRE PROJET 
 

 Une des premières tâches de notre association est la sauvegarde du lieu. Due à diverses expériences 
individuelles nous sommes tous convaincus que le théâtre situé au 12, rue de l’Ermitage mérite de 
survivre et de vivre de façon moins précaire. Mais ce n’est pas seulement un lieu physique mais c’est 
aussi un lieu au fonctionnement alternatif. Cette expérience a enrichi les individualités qui ont eu 
l’occasion d’y travailler ou tout simplement d’assister au spectacle. 

 

 

 

Notre projet se base essentiellement sur un idéal d’autogestion et d’ouverture vers les artistes et 
les habitants du quartier. Nous sommes convaincus de la nécessité d’espaces de libre expression 
artistique dans lesquels les divers projets, cultures, disciplines et sensibilités peuvent se rencontrer, se 
faire connaître et éventuellement se mélanger. Dans la société actuelle la dimension économique est 
souvent un frein à la réalisation de projets artistiques ; les lieux où créer et pour produire des spectacles 
sont souvent soumis aux exigences du marché  du spectacle (exigences pécuniaires ou médiatiques). Le 
concept d’auto organisation artistique s’impose donc de lui-même. Les expériences d’auto-organisation 
sont diverses,dans le domaine artistique comme dans les squarts, y compris dans plusieurs secteurs, 
comme le Lycée autogéré de Paris XV ème, structure où toutes les décisions sont discutées et prises 
collectivement. Il s’agit non seulement d’avoir un endroit où pouvoir se produire et répéter mais surtout 
d’un lieu dans lequel les liens humains qui se construisent se basent sur une collaboration réelle, vers un 
projet et un idéal commun et solidaire, qui fort des différences s’auto alimente dans une progression 
humaine constante qui enrichit l’activité artistique.  
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LE FONCTIONNEMENT 

 

 

Certaines règles sont incontournables pour pouvoir 
développer ce style de projet. Une des plus importantes est 
celle de l’autofinancement rigoureux et transparent. La 
meilleure preuve de la bonté de notre activité vient de la 
participation au lieu et de sa capacité à couvrir ses frais. 
Ceci n’exclue pas la possibilité de demander des 
subventions pour rendre le lieu plus accueillant et apte aux 
activités exercées, ou de la part des artistes de demander 
des financements pour leurs créations. L’auto gestion,  
préserve l’indépendance de toute structure, et garanti que la 
volonté collective l’emporte sur les désirs individuels. Une 
transparence des comptes est absolument vitale pour ce 
fonctionnement, car elle permet à tous les participants de 
choisir de quelle façon les ressources de l’association 
doivent être employées. 

 

            

 

 Toutes les décisions fondamentales doivent être prises en recherchant le dialogue, car le libre débat 
démocratique est toujours la source idéale pour trouver des solutions. Les décisions sont prise par les artistes 
actifs dans le lieu, car seule une activité « de terrain » permet une connaissance profonde du lieu et de ses 
problématiques et exigences. 

             

 

En ce qui concerne l’ouverture au quartier un questionnaire est en préparation pour nous permettre de mieux 
comprendre le rôle du théâtre dans le cadre de Ménilmontant et de pouvoir améliorer notre action en ouvrant le 
lieu aux exigences de ceux qui nous proposeront leurs idées pour mieux vivre dans un quartier riche d’une 
tradition de solidarité et de bon voisinage. 

   

 

Association « the sunny side of the street » Théâtre de Fortune  
12 Rue de l’Ermitage paris 20e 

 
Email : theatredefortune@free.fr   
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ONT APPORTE LEUR SOUTIEN AU THEATRE 
DE FORTUNE : 

5 Pages 

 

Bartabas _ Zingaro 
 

Marie-caroline Burnat – Point Virgule 
 
 

 



 6

 

 
Antonio Diaz-florian – Théâtre de l’épée de Bois 

 
Alain Françon – théâtre de la Colline 
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Joël Jouanneau – Auteur et Metteur en scène 
 

Jean-Pierre Miquel – Comédie Française 
 

Christopher Miles – Odéon  
 

 
 

 
Ariane Mnouchkine – théâtre du Soleil 

 
Stanislas Nordey – théâtre Gérard Philipe 

 
Guy Rétoré TEP – Théâtre de l’Est Parisien 
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Claude Sévenier – Théâtre de Sartrouville –scène Nationale 

 
Jean-Louis thamin – Théâtre national Bordeaux Aquitaine 

 
Simone Valère – Théâtre de la Madeleine 
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Théâtre du Soleil 
Cartoucherie 75012 Paris 

 
 
 
 

 
 
Madame Catherine Tasca 
Ministre de la Culture 
3, rue de Valois 
75001 Paris 
 
 
 
 
 

Paris, le 23 mars 2001 
 
 
 
 
 
 
 
 Chère Catherine, 
 
 Tu as évidemment déjà eu connaissance de la menace qui pèse sur le petit Théâtre de Fortune 
installé dans le XXe arrondissement de Paris. 
 « L’intrusion » de ce théâtre, dans ce quartier et dans ce lieu, paraît tout à fait salutaire si j’en juge 
par les activités qui s’y sont déployées depuis six mois avec une grande vitalité. Un vrai public se 
forme déjà. 
 Comme l’équipe s’est en priorité consacrée à son projet artistique, elle est en retard dans ses 
démarches administratives. Avec le retour du printemps, elle craint que, s’engouffrant dans cette 
brèche, un très ordinaire projet immobilier ne chasse le Théâtre de Fortune de son refuge. 
 Bien sûr, beaucoup souhaitent ardemment éviter cela et une intervention du ministère est 
maintenant décisive. 
 De toutes façons, je sais que si tu le juges cohérent, tu soutiendras ce projet et si c’est le cas, nous 
en serons tous très heureux. 
 
 
 
 
 
 Ariane 
 
 

Administration : 01 43 74 87 63   Location : 01 43 74 24 08    Télécopieur : 01 43 28 33 61 
www.theatre-du-soleil.fr 

thsoleil@worldnet.fr 
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JURIDIQUE 
4 Pages 

 
Ministère de la Culture au promoteur 
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Pendant 10 ans le théâtre de fortune (anciennement le 
théâtre de l’aurore) était un théâtre officiel 
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Ordonnance de 1945 
Interdiction de démolir un théâtre sans l’accord du ministère de 

la culture 
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PERMIS  

DE DEMOLIRE
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NOUVEL OBSERVATEUR

 

POLITIS
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ZURBAN

 


